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Le SCoT et le DOO, 

qu’est-ce que c’est ?
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Le SCOT, c’est quoi ?
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- Un document de « planification » qui fixe les orientations

générales du développement du territoire du Pays de Saint Brieuc

et de l’organisation de l’espace pour les 20 années à venir

- Un outil de cohérence des politiques publiques locales en matière

d’aménagement (PLU, PLUi, PLH, PDU, PCAET…)



Le SCOT, c’est quoi ?
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- … qui doit intégrer différents impératifs liés aux enjeux

actuels :

- Sobriété foncière

- Protection de la biodiversité

- Protection des espaces naturels et agricoles

- Protection des paysages

- Protection des ressources naturelles (eau..)

- Réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)

- Adaptation aux effets du changement climatique

- Adaptation aux nouveaux modes de consommer, de se déplacer

- … dans l’objectif d’organiser les conditions d’un territoire

sobre, durable et attractif



Le territoire du SCOT du Pays de Saint Brieuc
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32 communes

Environ 157 300

habitants

38 communes

Environ 69 800

habitants



Un nouveau SCOT en cours d’élaboration
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Le territoire du Pays de Saint Brieuc dispose d’un SCOT, approuvé

en 2015

- Une adaptation nécessaire du SCOT en vigueur pour tenir compte :

 D’un nouveau périmètre (13 communes supplémentaires)

 De nouveaux objectifs dont ceux de protection de l’environnement et de consommation

d’espace

Une procédure d’élaboration du nouveau SCOT lancée fin 2018



Les étapes d’élaboration du SCOT
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2019-2020

2021

2022-2023



Les étapes d’élaboration du SCOT
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Début 2024

Début 2025



Le Document d’Orientation et d’Objectifs, 

c’est quoi ?









Un document opposable
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La Loi Climat et Résilience et le SCOT
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Les premières propositions 

de principes d’aménagement 

du Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO)
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Les grands axes du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Vidéo – Rencontre avec Pascal Hervé, Maire de Laillé
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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La carte des 9 secteurs géographiques
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Vidéo – Albi favorise les transports doux
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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Les propositions du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs
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 Définir un projet global d’aménagement pour chaque espace 

commercial situé en périphérie :

 D’imposer aux nouvelles opérations situées dans ces espaces

de périphérie, des exigences en matière de :

 Traitement paysager
 Fonctionnalités écologiques
 Gestion des eaux de ruissellement

 Mutualisation des accès
 Accessibilité multimodale
 Stationnement

 Desserte en transports en commun
 Accessibilité piéton, vélo
 Stationnement intégré au bâti

 Qualité paysagère et architecturale
 Emissions lumineuses
 Sobriété énergétique



Une démarche concertée
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Des outils pour s’exprimer :
 Des réunions publiques territorialisées

 Des cahiers de concertation

 Une boîte mail dédiée : scot@pays-de-saintbrieuc.org

Des outils pour s’informer : 
 Des dossiers de concertation (sièges des 2 EPCI et du syndicat Mixte)

 Une exposition itinérante

 Les journaux d’information des communes et EPCI, et la presse locale

 Les réseaux sociaux :

• Compte Twitter

• Compte Linkedin

 Le site internet du Syndicat Mixte de la Baie de Saint Brieuc : 
www.pays-de-saintbrieuc.org

 La newsletter 
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Conclusion de 
Mme Nathalie BEAUVY, 
Vice-Présidente en charge du SCOT




